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RAPPORT DU COMMISSAIIU: AUX COMPTES SUR LES 

COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Aux membres de l'assemblée générale du CIRVA 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale. nous avons 

effectué l'audit des comptes annuels de l'association CIRY A relatifs à l'exercice clos le 

31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin 

de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 
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